
Quels outils sont disponibles pour automatiser les déclarations
sociales ?

Réponse courte

Les outils d'automatisation des déclarations sociales au Luxembourg reposent sur la plateforme SECUline du

CCSS, système obligatoire pour les entreprises de travail intérimaire et fortement recommandé pour tous les

employeurs. Cette plateforme gère les fichiers XML normalisés (DECSAL pour salaires, DECAFF pour

entrées/sorties, DECMAL pour incapacités).

L'employeur utilise un logiciel de paie certifié conforme aux schémas XSD du CCSS pour générer ces fichiers. Des

solutions SaaS proposées par des fiduciaires spécialisées permettent une automatisation complète du processus,

incluant la gestion des anomalies et le traitement des fichiers de retour (CALCUL.xml, DETRET.xml).

L'automatisation nécessite des contrôles internes rigoureux (validation "quatre yeux"), un archivage électronique

sécurisé des accusés de réception pendant minimum 10 ans, et la formation continue des gestionnaires de paie.

L'employeur reste juridiquement responsable en cas d'erreur.

MyGuichet.lu offre une alternative pour certaines démarches administratives, notamment pour les ménages privés.

Définition

L'automatisation des déclarations sociales désigne l'utilisation de solutions informatiques permettant de

générer, transmettre et suivre automatiquement les déclarations obligatoires relatives aux cotisations sociales des

salariés auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Ces outils visent à réduire les interventions

manuelles, fiabiliser les données transmises et assurer la conformité des obligations déclaratives de l'employeur.

Le système repose sur des échanges électroniques normalisés via la plateforme SECUline ou MyGuichet.lu,

utilisant des formats XML standardisés (schémas XSD) pour garantir l'interopérabilité avec les systèmes

d'information du CCSS, de l'Administration des contributions directes (ACD) et de l'Inspection générale de la

sécurité sociale (IGSS).

L'automatisation implique également le respect des principes de traçabilité, de protection des données

personnelles conformément au RGPD, et d'encadrement humain des processus automatisés pour superviser la

qualité et la conformité des déclarations.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les accusés de réception SECUline ?

L'archivage électronique sécurisé des accusés de réception doit être maintenu pendant 10 ans minimum, conformément aux exigences
comptables (art. 16 Code de commerce). Cette durée couvre la prescription quinquennale en matière de cotisations et permet de
répondre aux contrôles.
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Faut-il un logiciel de paie certifié pour SECUline ?

Oui, l'employeur utilise un logiciel de paie certifié conforme aux schémas XSD du CCSS pour générer les fichiers XML normalisés. Les
solutions SaaS proposées par des fiduciaires spécialisées permettent l'automatisation complète, incluant la gestion des anomalies et le
traitement des fichiers retour.

L'employeur reste-t-il responsable malgré l'automatisation ?

Oui, l'employeur reste juridiquement et intégralement responsable de l'exactitude et du respect des délais des déclarations, même en cas
d'automatisation totale. Les erreurs du logiciel ou du paramétrage n'exonèrent pas l'employeur des sanctions administratives ou pénales
applicables.

Quels contrôles internes pour l'automatisation des déclarations ?

Validation à quatre yeux avant envoi, archivage électronique sécurisé des accusés de réception pendant 10 ans minimum, formation
continue des gestionnaires de paie. L'employeur reste juridiquement responsable en cas d'erreur, même si la déclaration est générée
automatiquement par le logiciel.

Quels fichiers de retour SECUline traiter ?

Le CCSS retourne notamment CALCUL.xml (calcul des cotisations), DETRET.xml (détail des retenues) et les accusés de réception.
L'automatisation doit gérer ces fichiers pour la comptabilité de paie, le suivi des extraits de compte et la concordance des paiements.

Quels outils pour automatiser les déclarations sociales au Luxembourg ?

L'automatisation repose sur SECUline (CCSS), obligatoire pour le travail intérimaire et fortement recommandée pour tous les
employeurs. Les fichiers XML normalisés (DECSAL, DECAFF, DECMAL) sont générés par les logiciels de paie certifiés conformes aux
schémas XSD du CCSS.

Conditions d’exercice

Tout employeur établi au Luxembourg peut recourir à l'automatisation des déclarations sociales. Les conditions

d'accès sont les suivantes :

Obligations techniques :

Disposer d'un numéro employeur CCSS (obtenu lors de l'immatriculation)

Avoir accès à SECUline (obligatoire pour le secteur intérimaire, recommandé pour tous)

Utiliser un logiciel de paie compatible avec les formats XML du CCSS (schémas XSD)

Respecter les spécifications techniques publiées par le CCSS

Obligations de sécurité :

Garantir la confidentialité, intégrité et sécurité des données transmises conformément au RGPD

(Règlement UE 2016/679)

Respecter la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel

Mettre en place des procédures de contrôle interne et de traçabilité

Responsabilité légale : L'utilisation d'outils automatisés n'exonère pas l'employeur de sa responsabilité en cas

d'erreur, d'omission ou de retard dans les déclarations. L'employeur doit également veiller à l' information et à la

consultation du personnel ou de ses représentants en cas d'introduction ou de modification substantielle d'un

système automatisé de gestion des données sociales.
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Modalités pratiques

L'automatisation des déclarations sociales s'organise autour de trois composantes principales :

1. Plateforme SECUline (système principal du CCSS)

SECUline est le système normalisé et sécurisé de communication électronique avec le CCSS :

Statut : Obligatoire pour entreprises de travail intérimaire, fortement recommandé pour tous

Fonctionnement : Échange de fichiers XML conformes aux schémas XSD du CCSS

Fichiers de retour automatiques : CALCUL.xml (décomptes), DETRET.xml (confirmations), fichiers d'erreurs

Procédure Type de déclaration Base légale

DECSAL Déclaration mensuelle de salaire Code sécurité sociale

DECAFF Déclaration d'entrée et de sortie du personnel Délai 8 jours

DECMAL Déclaration des incapacités de travail Mensuelle

DEMDET Déclaration d'activités à l'étranger Depuis avril 2024

2. Logiciels de paie certifiés

Les logiciels doivent répondre aux exigences suivantes :

Conformité aux schémas XSD du CCSS (validation obligatoire avant envoi)

Mises à jour régulières pour intégrer les évolutions législatives et techniques

Génération automatique des fichiers XML aux formats requis

3. Données chiffrées et délais

Élément Valeur Base légale

Conservation des documents 10 ans minimum Obligation légale

Retour listes de salaires 10 jours Règlement CCSS

Version minimum SOFiE 6.02 Spécifications techniques

Déclaration entrée/sortie 8 jours Code sécurité sociale

Solutions complémentaires :

MyGuichet.lu : Démarches en ligne pour ménages privés et certaines procédures administratives

Solutions SaaS : Proposées par fiduciaires et prestataires RH spécialisés, incluant gestion des anomalies et

suivi automatisé
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Pratiques et recommandations

Sélection des outils : Privilégier un logiciel de paie certifié, régulièrement mis à jour, disposant d'une expertise

reconnue en paie luxembourgeoise et capable de valider les fichiers avant envoi. Vérifier la compatibilité avec les

schémas XSD du CCSS et la capacité à gérer les fichiers de retour.

Organisation et contrôles : Mettre en place une validation "quatre yeux" systématique avant transmission,

documenter les procédures en cas de dysfonctionnement, et former les gestionnaires de paie à l'utilisation de

SECUline. Instituer un archivage électronique sécurisé avec conservation minimum de 10 ans des accusés de

réception.

Conformité RGPD : Informer les salariés sur le traitement automatisé de leurs données (article 13 RGPD), prévoir un

encadrement humain effectif pour superviser les processus automatisés, et effectuer une veille active sur les

barèmes de cotisations publiés annuellement par le CCSS.

Sous-traitance : Même en cas de délégation à une fiduciaire, l'employeur reste juridiquement responsable et doit

contrôler régulièrement les transmissions. Vérifier systématiquement la concordance entre données de paie et

déclarations transmises. Le non-respect des obligations peut entraîner amendes administratives et pénalités de

retard sur les cotisations.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale
Obligations de transmission mensuelle des données aux organismes sociaux,

procédures déclaratives

RGPD - Règlement (UE)

2016/679, Article 13

Information des personnes concernées, protection et sécurité des données à

caractère personnel

Loi modifiée du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel, transposition nationale du RGPD

Règlement grand-ducal du 22

décembre 2006
Modalités de déclaration et de paiement des cotisations sociales

Règlements et circulaires du

CCSS

Spécifications techniques des fichiers XML (schémas XSD), barèmes annuels

des cotisations, instructions techniques SECUline

Code du travail luxembourgeois Obligations déclaratives de l'employeur, information et consultation du personnel

L'automatisation ne dispense pas d'une veille active sur les évolutions réglementaires et techniques. Une déclaration erronée ou

incomplète engage la responsabilité de l'employeur, même si l'erreur provient du logiciel utilisé. La traçabilité et la conservation des

preuves pendant 10 ans minimum sont obligatoires.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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